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J&ettr:e 'adressks le 15 mai 1951 
par la Commission de c.onciliation 

au llinistre des Affaïres ét.ranR&res d'IsraB1 -- 

J'ai l'honneur de faire connaftre à Votre Excefjence;que 
M. Holgur Andersen, Chef de 110ffice pour les r6fugies cree 
par la Commission de conciliation en vertu de la rosolution 
de 19Assembl&e génkrale du 14 décembre 1950, doit prendre ses 
fonctions vers,le 2C, mai 1951. * . 

Comme vous le savez, l'Office pour les rcifugiés a pour 
fonctions de prendre, sous la direction de la Commission; toutes 
dispositions qusil jugera necessaires pour l'évaluation et le 
versement des in(Aemnités à payer aux réfugiés. Cet Office a 
cn outre pour tache d'élaborer toutes dispositions qui pourront 
aider à atteindre les autres objectifs énoncés au paragraphe 11" 
de la rt%olution de 19Assemblée g6nerale du 11 décembre 1948 
ct de poursuivre! avec les parties intéressées, des consulta- 
tions relatives a 13 protection des droits, des biens et des 
int6r6ts des réfugies. 

Le Gomit dtexperts qui aidera M, Andersen dans sa tache 
est compost du conseiller juridique de la Commission, M, Tevf'ik 
Erim, du conseiller economique de la Commission, M, René Serv~i~e 
et du sp&cialiste des questions foncières, Y. J.M, Rerncastle. 
La Commission apprecicrait toutes dispositions que vous jugeriez 
n6cessaire de prcndre'pcur assurer à. $7.. Andersen et au Comit6 
d'experts le concours, aussi complet que possible, des nutorit6s 
dtIsraZ?l intkcssées. 

A propos des travaux de l'Office pour les réfugi6s et de 
la collaboration de cet organisme avec les divers services 
administratifs d'Israël, la Commission tient 3. rappeler l'im- 
portante qufelle attache à certains aspects de In loi portant 
créati,on du Y9De.velopment Authority9P. Au cours d9uneconversnk 
tion que la Commission a eue le 17 ao3t dernier avec le Ministre 
des Afffcires 6trnngères d?Isrngl, la Commission a attire 
lyattention de ce dernier sur -le fait qu'elle attachait beaucoup 
drimportsnce à ce que cette loi ne prÉjuge pas nu ne vienne 
pas com 1 p iqucr l'évaluation et le paiement de la compensation 
des propriC,t6s arabes. La Commission de conciliation comprend 
~?arfaitemcnt le souci des autorités israeliennes de prendre les 
mesures qui sfimposent pour assurer le d4veloppement de leur 
paya. Toutefois, ces mesures doivent tenir compte des int6rêts 
legitimes des réfugies propri&tnires de biens, ~ 
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A.u cours de l'entrktierï du"27 aoClt dernier TTotre 
ExCellhce ‘A asswé la Commissiioh que le GouverAement d'Israe1 

\ était pe6.t à. remplir ses obligations à l'égard de la compen- 
satkon, Il a ajout6 q,ue le gouvernement et ses experts 
Etudieraient le problème et q,ue, le moment venu, 
tarder il serait répondu de 

et sans trop 

soUlev&e par I.a Commis.sion 
façon circonstanciée à la question 

, Cette derniére espère que le 
Gouvernement d,JTsra~ël~ es-b :prT$t tiiaintenafi% $, examiner plus 
avant la,-@Jestion e$ q,ue Ia pré~wcg ‘&‘;J&?usalem de 
PT. Ander,sen G-t ,dks experts composan$ ,le,,nouvel Office offrira 
ltoccasion d'ouvrir ces disbusSi&-&b., ,_ ,",,- _,~ 

A 7" propos, il plairait rit. la Commission de recevoir du 
Gouv(:!rnemen:t drIsra51 l'assurance que le PPDeve1opmen-k 
Author9..ty9P 11 1 a pris 13t nc. prr:ndra nu,cune' mvsure pouwht 6tre 

6 cl& n:iturE: à. g&ner Zn t$che qui (2 été confiée à l~Offi.ce. 
’ 

(Signé) Ely Ei Palmer, 
Pr‘ásident. 
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